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ANNEE SCOLAIRE 2011/2012
Modalités d’inscription : 

Etude seulement :

L’inscription forfaitaire est annuelle et se fait auprès du service enfance, avec le document remis ou imprimé à partir du site www.ville-boisleroi.fr. Les interruptions en cours d’année sont examinées au cas par cas par le service Enfance de la Mairie en coordination avec les maîtres d’étude.

L’étude est plutôt conseillée aux enfants autonomes. Une étude de soutien est organisée pour les élèves qui nécessitent une aide plus rapprochée.
En cas de modification ponctuelle, les parents ont l’obligation d’en informer par écrit l’enseignant responsable de l'étude dont dépend leur enfant sur feuillet libre. 

Tout enfant absent de l'école ne sera pas accepté à l'étude.

Les enfants ne pourront être repris qu’à la fin du service étude et à la porte de l’école, ou de façon exceptionnelle dans la salle d’étude (RV médical ponctuel, urgence…).

L’étude étant un lieu de travail, les élèves indisciplinés pourront être exclus temporairement ou définitivement après information aux parents.

Lien Etude/Centre de Loisirs : 

L’inscription est annuelle et se fait auprès du Centre de Loisirs. Les interruptions en cours d’année seront examinées au cas par cas par les directeurs du Centre de Loisirs. 
En cas de modification ponctuelle, ou temporaire les parents ont l’obligation d’en informer par écrit, sur feuillet libre, le maître d’étude dont dépend leur enfant, ainsi que le Centre de Loisirs. 
En cas de non respect de cette clause, les parents en cause seront informés de l’exclusion de leur enfant de ce service.

Fonctionnement :
Etude d’Olivier Métra
De 16h30 à 16h55, une récréation surveillée par les enseignants permet aux enfants de se détendre et de prendre leur goûter fourni par les parents. Merci de rappeler à vos enfants que les papiers des goûters doivent être mis dans la poubelle prévue à cet effet.
De 17h à 18h00, les enfants sont répartis dans les classes et font leurs devoirs sous le contrôle d’un enseignant.
A partir de 18h00, les enfants inscrits « après étude » au centre de Loisirs, sont accompagnés par deux maîtres d’étude jusqu’à celui-ci. Aucun enfant ne sera récupéré durant ce trajet.

Les enfants rentrant chez eux à vélo, ne doivent en aucun cas l’utiliser dans les cours de l’école.La municipalité peut vous fournir un gilet fluo pour les sorties à 18h00.

Etude des Viarons :

De 16h45 à 17h10, une récréation surveillée par les enseignants permet aux enfants de se détendre et de prendre leur goûter fourni par les parents. Merci de rappeler à vos enfants que les papiers des goûters doivent être mis dans la poubelle prévue à cet effet.

A partir de 18h10, les enfants inscrits « après étude » au centre de Loisirs, sont accompagnés par deux maîtres d’étude jusqu’à celui-ci. Aucun enfant ne sera récupéré durant ce trajet.

Tarifs année 2010/2011
Les tarifs sont consultables sur le site Internet : www.ville-boisleroi.fr.

Le règlement est à effectuer directement auprès du Trésor Public après réception de la facture. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------

Coupon à rendre au maître d’étude de votre enfant :

Je soussigné : 

M ou Mme………………………..................parent (s)de l’enfant……………………………………………….
Étude n° :……………………

Certifie (ons) avoir pris connaissance du règlement de l’étude.
Signature de l’enfant






Signature des parents
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